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LISTE DES ANNEXES 

 
 

Les annexes du  PLU sont définies par les articles R. 123-13 et R. 123-14 du Code de l’Urbanisme. 
 
Figure en plus dans le document : 
 
ANNEXE 1 : La liste des emplacements réservés établis au titre des articles 

- L. 123-1 8° et R 123-11 d 
- L. 123-2 b et c et R. 123-12 c. 

 
ANNEXE 2 : le document d’urbanisme immédiatement supérieur avec lequel le document d’urbanisme 
local doit être compatible : le schéma d’Aménagement Régional (SAR). 
 
 
Au titre de l’article  R 123-13, Les annexes indiquent, à titre d'information, sur un ou plusieurs 
documents graphiques, s'il y a lieu : 
 
1 Les secteurs sauvegardés, délimités en application des articles L. 313-1 et 

suivants ; 
 

NEANT 

2 Les zones d'aménagement concerté ; 
 

NEANT 
 

3 Les zones de préemption délimitées en application de l'article L. 142-1 dans 
sa rédaction antérieure à la loi nº 85-729 du 18 juillet 1985 relative à la 
définition et à la mise en œuvre de principes d'aménagement et de 
l'article L. 142-3 dans sa rédaction issue de la même loi ; 
 

NEANT 

4 Les périmètres à l'intérieur desquels s'applique le droit de préemption urbain 
défini par les articles L. 211-1 et suivants, ainsi que les périmètres provisoires 
ou définitifs des zones d'aménagement différé ; 
 

OUI 
 

ANNEXE 3-1 

5 Les zones délimitées en application de l'article L. 430-1 à l'intérieur 
desquelles s'appliquent les dispositions relatives au permis de démolir 
prévues aux articles L. 430-2 et suivants ; 
 

NEANT 

6 Les périmètres de développement prioritaires délimités en application de la loi 
nº 80-531 du 15 juillet 1980 relative aux économies d'énergie et à l'utilisation 
de la chaleur ; 
 

NEANT 

7 Les périmètres d'interdiction ou de réglementation des plantations et semis 
d'essences forestières, les périmètres d'actions forestières et les périmètres 
de zones dégradées à faible taux de boisement, délimités en application des 
1º, 2º et 3º de l'article L. 126-1 du code rural ; 
 
 

NEANT 

8 Les périmètres miniers définis en application des titres II, III et V du livre Ier 
du code minier ; 
 

NEANT 

9 Les périmètres de zones spéciales de recherche et d'exploitation de carrières 
et des zones d'exploitation et d'aménagement coordonné de carrières, 
délimités en application des articles 109 et 109-1 du code minier ; 
 

NEANT 

10 Le périmètre des zones délimitées en application de l'article L. 111-5-2 à 
l'intérieur desquelles certaines divisions foncières sont soumises à 

NEANT 
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déclaration préalable ; 
 

11 Les périmètres à l'intérieur desquels l'autorité compétente peut surseoir à 
statuer sur les demandes d'autorisation en application de l'article L. 111-10 ; 
 

NEANT 

12 Le périmètre des secteurs dans lesquels un programme d'aménagement 
d'ensemble a été approuvé en application de l'article L. 332-9 ; 
 

NEANT 

13 Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de 
transports terrestres, dans lesquels des prescriptions d'isolement acoustique 
ont été édictées en application de l'article L. 571-10 du code de 
l'environnement ; 
 

NEANT 

14 Le plan des zones à risque d'exposition au plomb ; 
 

NEANT 

15 Les périmètres d'intervention délimités en application de l'article L. 143-1 pour 
la protection et la mise en valeur des espaces agricoles et naturels 
périurbains. 
 

NEANT 

16 Les secteurs où une délibération du conseil municipal ou de l'organe 
délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent a autorisé un dépassement des règles du plan local d'urbanisme 
en application des articles L. 123-1-1 et L. 127-1. La délibération qui précise 
les limites de ce dépassement est jointe au document graphique faisant 
apparaître ces secteurs ; 

NEANT 

17 Les périmètres fixés par les conventions de projet urbain partenarial visées à 
l'article L. 332-11-3. 

NEANT 

 
 
 

 Au titre de l’article  R 123-14, les annexes comprennent à titre informatif également : 
 
1 Les servitudes d'utilité publique soumises aux dispositions de l'article L. 126-1 

ainsi que les bois ou forêts soumis au régime forestier ; 
 

 

OUI 
 

ANNEXE 4-1-1 

2 La liste des lotissements dont les règles d'urbanisme ont été maintenues en 
application du deuxième alinéa de l'article L. 315-2-1 ; 
 

NEANT 

3 Les schémas des réseaux d'eau et d'assainissement et des systèmes 
d'élimination des déchets, existants ou en cours de réalisation, en précisant les 
emplacements retenus pour le captage, le traitement et le stockage des eaux 
destinées à la consommation, les stations d'épuration des eaux usées et le 
stockage et le traitement des déchets ; 
 

OUI 
 

ANNEXE 4-1-2 

4 Le plan d'exposition au bruit des aérodromes, établi en application des 
articles L. 147-1 à L. 147-6 ; 
 

NEANT 

5 D'une part, les prescriptions d'isolement acoustique édictées, en application 
des articles L. 571-9 et L. 571-10 du code de l'environnement, dans les 
secteurs qui, situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres, 
sont affectés par le bruit et, d'autre part, la référence des arrêtés préfectoraux 
correspondants et l'indication des lieux où ils peuvent être consultés ; 
 

NEANT 

6 Les actes instituant des zones de publicité restreinte et des zones de publicité 
élargie, en application des articles L. 581-10 à L. 581-14 du code de 
l'environnement ; 
 
 

OUI 
 

ANNEXE 4-1-3 
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7 Les dispositions d'un projet de plan de prévention des risques naturels 
prévisibles rendues opposables en application de l'article L. 562-2 du code de 
l'environnement et les dispositions d'un projet de plan de prévention des 
risques miniers établi en application de l'article 94 du code minier ; 
 

OUI 
 

ANNEXE 4-1-4 

8 Les zones agricoles protégées délimitées en application de l'article L. 112-2 du 
code rural. 
 

NEANT 
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ANNEXE 1 

 
EMPLACEMENTS RESERVES 
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ANNEXE 1 

 
LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES  

pour services publics ou installations d’intérêt général 
 
 
 

N° Désignation Bénéficiaire Superficie en m² 
1 Création d’un équipement sportif – quartier 

Papin 
Commune 9 000 m² 
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ANNEXE 2 
 

LE SCHEMA D’AMENAGEMENT 
REGIONAL 
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ANNEXE 2 

 
LE SCHEMA D’AMENAGEMENT REGIONAL DE LA 

MARTINIQUE 
 
 

 
 
La loi n° 84-747 du 2 août 1984 relative aux compétences des Régions de Guadeloupe, de Guyane, de 
Martinique et de la Réunion confère aux Conseils Régionaux des Régions  d’Outre-mer des 
compétences particulières en matière de planification et d’aménagement du territoire. 

 
A ce dernier titre, l’article 3 de la loi leur demande d’adopter un Schéma d’Aménagement Régional 
(S.A.R.) qui fixe les orientations fondamentales en matière de développement, de mise en valeur du 
territoire et de protection de l’environnement. Il détermine notamment la destination générale des 
différentes parties du territoire de la région, l’implantation des grands équipements d’infrastructures et 
de communication routière, la localisation préférentielle des extensions urbaines, des activités 
industrielles, portuaires, artisanales, agricoles, forestières et touristiques (loi du 2 août 1984, article 1er).  
 
Le S.A.R. de la Martinique a été approuvé par décret en Conseil d’Etat le 23 décembre 1998 (Journal 
Officiel du 24 décembre 1998).  
 
Le S.A.R. de la Martinique vaut conformément à l’article L. 122-2 et pour application de ce même article, 
Schéma de Cohérence Territoriale. 
 
Il constitue ainsi dans l’attente de l’approbation de Schéma de Cohérence Territoriale, le document 
d’urbanisme immédiatement supérieur avec lequel le document d’urbanisme local doit être compatible. 
 
 
 
 
 
 

Ce document peut être consulté par le public 
à la Région, en Préfecture et en Mairie 
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ANNEXE 3 
 

Au titre de l’article R. 123-13 
du Code de l’Urbanisme 
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ANNEXE 3-1 
 

Périmètres à l’intérieur desquels s’applique le droit de 
préemption urbain défini par les articles L. 211-1 et suivants 
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ANNEXE 4 
 

Au titre de l’article L.123-14 
Du Code de l’Urbanisme 
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ANNEXE 4-1 
 

SERVITUDES D’UTILITE 
PUBLIQUE 

 
Soumises aux dispositions de 

l’article L. 126-1 
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ANNEXE 4-1 

 
LES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE  

 
 

 
Servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol 
Article R* 126-1, Annexe 
Modifié par Décret n° 2007-1557 du 2 novembre 2007 – JORF 3 novembre 2007 
 
 
 

I - SERVITUDES RELATIVES A LA CONSERVATION DU PATRIMOINE 
 
A - Patrimoine naturel 
 
a/ Forêts 

 
Servitudes de protection des forêts soumises au régime forestier et instituées en 
application des articles L151-1 à L151-6 du Code forestier.(1) 
 
Servitudes relatives aux forêts dites de protection instituées en application des 
articles L411-1 à L413-1 du Code forestier. 
 
Prescriptions et interdictions auxquelles sont soumis les propriétaires en application 
des articles L421-1, L432-1, L432-2, L531-1 et L541-2 du Code forestier (2). 
 

b/ Littoral maritime 
 
Réserves de terrains créées en application de l'article de la loi n°63-1178 du 28 
novembre 1963. 
 
Servitudes de passage sur le littoral instituées en application des articles L160-6 et 
L160-6-1 du Code de l'urbanisme. 
 

c/ Eaux 
 
Servitudes prévues aux articles L.215-4 et L.215-5 (bis) du Code de l’Environnement 
ainsi qu’à l’article L. 151-37-1 du Code Rural, y compris les servitudes instituées en 
application du décret n° 59-96 du 7 janvier 1959 validées dans les conditions prévues 
au IV de l’article L. 211-7 du Code de l’Environnement 
 
 
Servitudes attachées à la protection des eaux potables instituées en vertu des 
articles L. 1321-2 et R. 1321-13 du Code de la santé publique. 
 
 
Servitudes attachées à la protection des eaux minérales instituées en application des 
articles L. 1322-3 à L. 1322-13  du Code de la Santé publique. 
 

d/ Réserves naturelles et parcs nationaux 
 
Réserves naturelles instituées par l'autorité administrative en application des articles 
L.332-1 à L.332-19-1 du Code de l’Environnement 

 
 
 
 
 
 
OUI 
ANNEXE 4-1-1 
 
Néant 
 
 
Néant 
 
 
 
 
Néant 
 
 
Néant 
 
 
 
 
Néant 
 
 
 
 
 
Néant 
 
 
 
Néant 
 
 
 
 
Néant 
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Périmètres de protection autour des réserves naturelles instituées en application des 
articles L.332-16 à L. 332-18 du Code de l’Environnement. 
 
Règles prévues au I de l’article L. 331-4 du Code de l’Environnement applicables 
dans le cœur  d’un parc national. 
 
 

e/ Zones naturelles protégées 
 
Zones agricoles protégées délimitées et classées en application  de l’article L.112-2 
du Code rural 
 
 

B - Patrimoine culturel 
 

a/ Monuments historiques 
 
Mesures de classement et d'inscription prises en application des articles 1er à 5 de la 
loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les monuments historiques avec l'indication de 
leur étendue. 
 
Périmètres de protection éventuellement délimités par décrets en Conseil d'Etat en 
application de l'article 1er (alinéas 2 et 3) de la loi du 31 décembre 1913 autour des 
monuments historiques classés ou inscrits. 
 
Zones de protection des monuments historiques créées en application de la l'article 
28 de la loi du 2 mai 1930 modifiée. 
 
Périmètres de protection des monuments historiques classés ou inscrits et portés sur 
la liste ci-dessus, tels qu'ils résultent des dispositions combinées des articles 1er et 13 
bis de la loi du 31 décembre 1913. 
 

 
 
 
 
 
 
b/ Monuments naturels et sites 

 
Sites inscrits. 
 
Sites classés. 
 
Zones de protection des sites créées en application de l'article 17 de la loi du 2 mai 
1930 modifiée (3). 
 
 
 

c/ Patrimoine architectural et urbain 
 
Zones de protection du patrimoine architectural et urbain instituées en application des 
articles  L. 642-1 et L. 642-2 du Code du patrimoine. 

 
 
 
 

C - Patrimoine sportif 

 
Néant 
 
 
Néant 
 
 
 
 
 
Néant  
 
 
 
 
 
 
 
Néant 
 
 
 
Néant 
 
 
Néant 
 
 
Néant 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Néant 
 
Néant 
 
Néant 
 
 
 
 
 
 
Néant 
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Terrains de sport dont le changement d'affectation est soumis à autorisation en 
application des dispositions de l'article 42 de la loi n°84-610 du 16 juillet 1984. 
 

 
II - SERVITUDES RELATIVES A L'UTILISATION DE CERTAINES RESSOURCES ET EQUIPEMENTS 
 
A - Energie 

 
a/ Electricité et gaz 

 
Périmètres à l'intérieur desquels ont été instituées des servitudes en application de 
l'article 12 modifié de la loi du 15 juin 1906, de l'article 298 de la loi des finances du 
13 juillet 1925, de l'article 35 de la loi n°46-628 du 8 avril 1946 modifiée, de l'article 
25 du décret n°64-481 du 23 janvier 1964. 
 
 

b/ Energie hydraulique 
 
Périmètres auxquels s'applique la servitude de submersion et d'occupation 
temporaire instituée par l'article 4 de la loi du 16 octobre 1919. 
 

c/ Hydrocarbures 
 
Servitudes relatives à la construction et à l'exploitation de pipe-lines d'intérêt général 
instituées en application de l'article 11 de la loi n°58-336 du 29 mars 1958 et du 
décret n°59-645 du 16 mai 1959 pris pour l'application dudit article 11. 
 
 

d/ Chaleur 
 
Chaleur : servitudes relatives aux canalisations de transport et de distribution de 
chaleur instituées en application de la loi n°80-531 du 15 juillet 1980 relative aux 
économies d'énergie et à l'utilisation de la chaleur. 

 
 
 
 
 
 
B - Mines et carrières 
 

Périmètres à l'intérieur desquels sont applicables les dispositions des articles 71 à 73 
du Code minier. 
 
Servitudes relatives à la protection des stockages souterrains de gaz naturel, 
d’hydrocarbures liquides, liquéfiés ou gazeux ou de produits chimiques à destination 
industrielles prévues à l’article 104-3 (I et II) du Code Minier 

 
C - Canalisations 
 
a/ Produits chimiques 

 
Zones auxquelles s'appliquent les servitudes attachées à la construction et à 
l'exploitation de canalisations de transports de produits chimiques, instituées en 
application de la loi n°65-498 du 29 juin 1965. 
 

b/ Eaux et assainissement 
 

 
OUI 
ANNEXE 4-1-2 
 
 
 
 
 
 
 
 
Néant 
 
 
 
 
 
 
 
Néant 
 
 
 
 
Néant 
 
 
 
 
 
 
 
Néant 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Néant 
 
 
Néant 
 
 
 
 
 
 
Néant 
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Zones où ont été instituées, en application de la loi n°62-904 du 4 août 1962 et du 
décret n°64-158 du 15 février 1964, les servitudes attachées aux canalisations 
publiques d'eau et d'assainissement. 
 
Servitudes attachées à l'établissement des canalisations souterraines d'irrigation 
instituées en application des articles 128-7 et 128-9 du Code rural.(4) 
 
Servitudes de passage des engins mécaniques d'entretien et de dépôt des produits 
de curage et faucardement attachées aux canaux d'irrigation et émissaires 
d'assainissement instituées en application des articles 128-6 et 138-1 du Code 
rural.(5) 
 
Servitudes d'écoulement des eaux nuisibles attachées aux travaux d'assainissement 
des terres par le drainage instituées en application des articles 135 à 138 du Code 
rural (6) 

 
D - Communications 

 
a/ Cours d'eau 

 
Servitudes de halage et de marchepied instituées par les articles 15, 16 et 28 du 
Code du Domaine public fluvial et de la Navigation intérieure et par l'article 424 du 
Code rural.(7) 
 

b/ Navigation maritime 
 
Champs de vue et servitudes instituées ou maintenues en application de la loi n°87-
954 du 27 novembre 1987 relative à la visibilité des amers, des feux, des phares et 
au champ de vue des centres de surveillance de la navigation maritime. 
 

c/ Voies ferrées et aérotrains 
 
Zones auxquelles s'appliquent les servitudes instituées par la loi du 15 juillet sur la 
police des chemins de fer, l'article 6 du décret du 30 octobre 1935 modifié portant 
création de servitudes de visibilité sur les voies publiques (8) et la loi n°66-1066 du 
31 décembre 1966 établissant des servitudes au profit des lignes aériennes de 
transport public par véhicules guidés sur coussins d'air (aérotrains). 
 

d/ Réseau routier 
 
Servitudes instituées en application de l'article 3 du décret du 30 octobre 1935 
portant création de servitudes de visibilité sur les voies publiques.(9) 
 
Servitudes grevant les terrains nécessaires aux routes nationales et aux autoroutes 
instituées en application de l'ordonnance n°58-1311 du 23 décembre 1958 et du 
décret n°58-1316 du 23 décembre 1958. 
 
Servitudes attachées à l'alignement des voies nationales, départementales ou 
communales. 
 
Servitudes relatives aux interdictions d'accès grevant les propriétés limitrophes des 
routes express et des déviations d'agglomération en application des articles 4 et 5 de 
la loi n°69-7 du 3 janvier 1969.(10) 
 

e/ Circulation aérienne 
 
Servitudes aéronautiques de dégagement et de balisage instituées en application des 
articles L281-1 et R241-1 à R243-3 du Code de l'Aviation civile. 
 

Néant 
 
 
 
Néant 
 
 
 
Néant 
 
 
 
 
Néant 
 
 
 
 
 
 
Néant 
 
 
 
 
 
Néant 
 
 
 
 
 
Néant 
 
 
 
 
 
 
 
Néant 
 
 
Néant 
 
 
 
Néant 
 
 
Néant 
 
 
 
 
 
Néant 
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Servitudes grevant les terrains nécessaires aux besoins de la navigation aérienne 
instituées en application de l'article R245-1 du Code de l'Aviation civile. 
 
Servitudes établies à l'extérieur des zones de dégagement en application des articles 
R244-1 et D244-1 à D244-4 du Code de l'Aviation civile. 
 

f/ Remontées mécaniques et pistes de ski 
 
Zones auxquelles s'applique la servitude de survol instituées par la loi du 8 juillet 
1941. 
 
Servitudes instituées en application de l'article 53 de la loi n°85-30 du 9 janvier 1985 
relative au développement et à la protection de la montagne. 
 

g/ Associations syndicales autorisées, associations syndicales constituées d’office et leurs 
unions 
 

Servitudes de passage pour l’entretien d’ouvrages instituées en application du 
second alinéa de l’article 28 de l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004. 
 

 
E - Télécommunications 
 

Servitudes de protection des centres radio-électriques d'émission et de réception 
contre les obstacles instituées en application des articles L.54 à L.56 et R.21 à R.26-
1 du Code des Postes et des communications électroniques. 
 
Servitudes de protections des centres de réception radio-électriques contre les 
perturbations électromagnétiques instituées en application des articles L.57 à L. 62-1 
et R.27 à R.39 du Code des Postes et des communications électroniques. 
 

 
III - SERVITUDES RELATIVES A LA DEFENSE NATIONALE 
 

Servitudes de champ de vue instituées par la loi du 18 juillet 1895 concernant la 
détermination et la conservation des postes électro-sémaphoriques, modifiée par la 
loi du 27 mai 1933. 
 
Servitudes attachées à la sécurité de la navigation et à la défense des côtes 
instituées en application de la loi du 11 juillet 1933. 
 
Zones et polygones d'isolement créés en application de la loi du 8 août 1929 
concernant les servitudes autour des magasins et établissements servant à la 
conservation, à la manipulation ou à la fabrication des poudres, munitions, artifices 
ou explosifs. 
 
Servitudes concernant l'établissement de terrains d'atterrissage destinés en partie ou 
en totalité à l'armée de l'air instituées en application du décret du 30 octobre 1935. 
 
Servitudes relatives aux fortifications, places fortes, postes et ouvrages militaires 
instituées en application des lois des 8 juillet 1791, 17 juillet 1819 et 10 juillet 1851. 
 
Servitudes aux abords des champs de tir créées en application de l'article 25 de la loi 
du 13 juillet 1927. 
 
 
 
 
 

Néant 
 
 
Néant 
 
 
 
 
Néant 
 
 
Néant 
 
 
Néant 
 
 
Néant 
 
 
 
 
 
Néant 
 
 
 
Néant 
 
 
 
 
 
 
Néant 
 
 
 
Néant 
 
 
Néant 
 
 
 
 
Néant 
 
 
Néant 
 
 
Néant 
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IV - SERVITUDES RELATIVES A LA SALUBRITE ET A LA SECURITE PUBLIQUES 
 
A - Salubrité publique 

 
a/ Cimetières 

 
Servitudes relatives aux cimetières instituées par l'article L361-1 du Code des 
Communes (11) et l'article L361-4 du Code des Communes.(12) 
 

b/ Etablissements conchylicoles 
 
Périmètres de protection installés autour des établissements de conchyliculture et 
d'aquaculture et des gisements coquilliers en application de l'article 2 du décret du 30 
octobre 1935 sur la protection des eaux potables et les établissements ostréicoles. 

 
B - Sécurité publique 

 
Plans de prévention des risques naturels prévisibles établis en application de l’article 
L. 562-1 du Code de l’Environnement, ou plans de prévention des risques miniers 
établis en application de l’article 94 du Code minier 
 
Documents valant plans de prévention des risques naturels prévisibles en application 
de l'article L.562-6 du Code de l’Environnement. 
 
Servitudes instituées, en ce qui concerne la Loire et ses affluents, par les articles 55 
et suivants du Code du Domaine public fluvial et de la Navigation intérieure. 
 
Servitudes d'inondation pour la rétention des crues du Rhin résultant de l'application 
de la loi n°91-1385 du 31 décembre 1991 portant diverses dispositions en matière de 
transport. 
 
Servitudes résultant de l'application des articles L.515-8 à L.515-12 du Code  de 
l'environnement. 

Servitudes d’utilité publique instituées en application de l’article L. 211-12 du Code de 
l’Environnement 

 

Plans de prévention des risques technologiques établis en application de l’article 
L.515-15 du Code de l’environnement 

 

Servitudes d’utilité publique instituées en application de l’article 31 de la loi n°2006-
686 du 13 juin 2006 relative à la transparence et à la sécurité en matière nucléaire 

 

 
 
 
 
 
 
OUI 
ANNEXE 4-1-3 
 
 
 
Néant 
 
 
 
 
 
OUI 
ANNEXE 4-1-4 
 
 
Néant 
 
 
Néant 
 
 
Néant 
 
 
 
Néant 
 
 
 
Néant 
 
 
 
Néant 
 
 
 
Néant 
 
 

 
NOTA :  
(1) articles abrogés par l’article 72 de la loi n° 2001-602 
(2) les articles L.531-1 et L. 541-2 sont abrogés par l’article 72 de la loi n° 2001-602 
(2bis) L’article L.215-5 a été abrogé par l’article 101 de la loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 (loi sur l’eau) 
(3) Article abrogé par l’article 72 de la loi n° 83-8 
(4) Articles devenus L.152-3 à L. 152-6 du Code Rural 
(5) Articles devenus L.152-7 à L. 152-13 du Code Rural 
(6) Articles abrogés. 
(7) Articles devenus L.235-9 du Code Rural 
(8) Articles abrogés, voir l’article L.114-6 du code de la voirie routière 
(9) Articles abrogés, voir l’article L.114-3 du code de la voirie routière 
(10) Articles abrogés, voir les articles L.151-3 et L.152-1 du code de la voirie routière 
(11) Article abrogé, voir l’article L.2223-1 du Code général des collectivités territoriales 
(12) Article abrogé, voir l’article L.2223-5 du Code général des collectivités territoriales. 
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ANNEXE 4-1-1 

 
Servitude de protection de bois et forêts soumis au régime 

forestier  
 
 

Etat de la situation de la forêt départementalo-domaniale du Nord 
 

Forêt Lieu-dit Parcelle cadastrale Surface en ha 
Forêt 

départementalo-
dmaniale 

Bois Duhaumont  18.271 
Martineau  4.099 

 
 

Etat de la situation de la forêt domaniale du Marigot 
 

Parcelle cadastrale Lieu-dit Surface en ha 

H14 Forêt du Morne Palmiste 184,451 
H1 Forêt du Morne Lorrain 20,694 
H2 Forêt du Morne Lorrain 6,871 
H3 Forêt du Morne Lorrain 11,034 
H4 Forêt du Morne Lorrain 268,812 
H5 Forêt du Morne Bellevue 129,843 
H6 Forêt du Morne Bellevue 138,766 
H7 Bois l'Etang 63,575 
H8 Bois l'Etang 78,236 
H9 Bois l'Etang 32,599 

E102 Dominante 13,862 
E89 Dominante 0,400 
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LES FORETS DEPARTEMENTALES ET DOMANIALES DU MARIGOT 
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ANNEXE 4-1-2 

 
Terrain de sport dont le changement d’affectation est 

soumis à autorisation en application des dispositions de 
l’article 42 de la loi n°84-610 du 16 juillet 1984 

 
 
 
Interdiction, sauf en cas d’autorisation préalable du Ministre chargé des sports, d’exécuter des travaux 
ayant pour effet la suppression totale ou partielle d’installations sportives ou de nature à en modifier 
l’affectation. 
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ANNEXE 4-1-3 

 
Servitude relative aux cimetières instituée par l’article L. 
361-1 du Code des Communes et de l’article L. 361-4 du 

Code des Communes. 
 

 
 

Tout projet d’occupation ou d’utilisation du sol à moins de 35 m de l’enceinte du cimetière est 
subordonné à une autorisation préfectorale. Cette autorisation est délivrée par le Préfet après accord du 
Conseil départemental d’hygiène.  
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ANNEXE 4-1-4 
 

Plan de Prévention des Risques  
 

 
 

Arrêté  
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ANNEXE 4-2 
 

ELEMENTS RELATIFS AUX 
RESEAUX D’EAU, 

D’ASSAINISSEMENT ET AU 
SYSTEME D’ELIMINATION DES 

DECHETS 
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ANNEXE 4-2-1 

 
SCHEMA DES RESEAUX D’EAU  

 
Délimitation des zones visées à l’article L 2224-10 du Code 

Général des Collectivités Territoriales concernant 
l’assainissement et les eaux pluviales tel que prévu à 

l’article L 123-1 11° 
 

 
La carte du réseau d’alimentation en eau potable est située en annexes.  

 
 

Les informations ci-après sont issue du rapport annuel du délégataire – service de l’assainissement – 
syndicat des communes du Nord Atlantique – SCNA Assainissement – exercice 2008 – SMDS. 
 
 
 
 
La commune du Marigot fait partie du SCNA, le syndicat des communes du Nord Atlantique. Le SMDS 
du secteur de Sainte-Marie gère les contrats d’affermage d’eau potable et d’eaux usées du SCNA, d’eau 
potable de la ville du Morne Rouge et le contrat d’exploitation de l’usine de La Capot. 
 
Le contrat a pris effet le 1er juillet 2007, pour une durée de 12 ans.  
 
Les missions du SMDS sont, principalement, l’exploitation au quotidien des stations et des réseaux 
d’eau et d’assainissement confiés. 
 
 
Des conventions pour la vente et l’achat d’eau ont été signées avec le SICSM (pour la vente et l’achat 
d’eau au Directoire) et le conseil général (achat uniquement). 

 
 
 

1) Gestion de la clientèle 
 

• Nombre de branchements (Marigot) 
31 décembre 2007 : 1549 
31 décembre 2008 : 1586 (soit une évolution de + 2.39 %) 

 
• Décomposition par type de branchements (Marigot) 

31 décembre 2008 : 1586  
 Dont <200 m3/an (tranche 1) : 1400 
 Dont 200<conso<6000 m3/an (tranche 2) : 186 
 Dont conso>6000 m3/an (tranche3) : 0 
 
 
 
 

 

Particuliers et autres 
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• Nombre de contrats abonnés (Marigot) 
31 décembre 2007 : 1549 
31 décembre 2007 : 1589 
 

• Nombre de clients (Marigot) 
31 décembre 2007 : 1519 
31 décembre 2007 : 1559 (soir une hausse de + 2.63 %) 
 
 

• Volumes comptabilisés 
 

 Volumes consommés hors VEG (Vente d’eau en Gros) –  
o Périodes de relève des compteurs : les données sont extraites pour une 

moyenne de fin de campagne de relève du 17/10/2008 soit environ 352 jours 
de consommation. 

o Les volumes consommés Hors VEG pour le Marigot  
 2007 :191 803 
 2008 : 185 031 (soit une baisse de -3.53 %)  

 
 

 Volumes consommés par types de branchements ! 
31 décembre 2008 : 185 031  
 Dont <200 m3/an (tranche 1) : 113 500 
 Dont 200<conso<6000 m3/an (tranche 2) : 71 531 
 Dont conso>6000 m3/an (tranche3) : 0 
 

 
 Caractéristiques des consommations hors VEG :  

o : Nombre de branchements au 31 décembre 2008 sans consommation : 48 
o Nombre de branchements au 31 décembre 2008 avec consommation : 1538 

 
 
2) prix de l’eau 
 

 
 
 
 

 Evolution du prix de l’eau  

Particuliers et autres 



Annexes  
                         

 
 

PLU du Marigot                                            ADUAM  - juin  2013  
     

 30

 

 
 
 
3) Le patrimoine du service 
 

 
 

 Le schéma de fonctionnement  
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 Les installations de production : 0 au Marigot 
 Les ouvrages de prélèvement d’eau brute : prise d’eau en rivière au Lorrain (rivière du 

Lorrain) – mise en service le 31 décembre 1963. capacité nominale de 200 m3/h. 
 
 
4) Les installations sur le réseau 
 

 Les stations de surpression et de reprise. 
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 Les ouvrages de stockage 

o Châteaux d’eau et réservoirs : synthèse des données techniques 
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 Le réseau 
o Les canalisations 

 Linéaire de canalisation par diamètre et par matériaux 
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o Les équipements de réseau (descriptif des organes hydrauliques du réseau) 
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o Les compteurs  
 

 
 
5) la conformité des installations au regard des normes environnementales et 
de sécurité 
 

 Mise en sécurité des ouvrages 
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6) Bilan de l’activité 

 Les volumes d’eau  
 

o Les volumes  annuels mis en distribution exprimés en m3 
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o Synthèse annuelle par station 
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Annexes  
                         

 
 

PLU du Marigot                                            ADUAM  - juin  2013  
     

 41

 
 
 

7) Importations 
 

 Volumes globaux 

  
 Synthèse par origine 
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ANNEXE 4-2-2 

 
SCHEMA D’ASSAINISSEMENT  

 
Délimitation des zones visées à l’article L 2224-10 du Code 

Général des collectivités territoriales concernant 
l’assainissement et les eaux pluviales tel que prévu à 

l’article L 123-1 11° 
 

 
 

A l’heure actuelle, la commune du Marigot dispose d’un zonage  d’assainissement (carte en annexes).  
 
Le SCNA a récemment élaboré son schéma directeur de l’assainissement, couvrant l’ensemble du 
territoire (Ajoupa-Bouillon, Basse Pointe, Grand Rivière, Gros Morne, le Lorrain, Macouba, Marigot, 
Saint-Marie, Trinité en partie) 
 

Ces documents sont consultables en mairie. 
 
 
 
Les informations ci-après sont issue du rapport annuel du délégataire – service de l’assainissement – 
syndicat des communes du Nord Atlantique – SCNA Assainissement – exercice 2008 – SMDS. 
Ils ont été complétés par le rapport de phase 1 (diagnostic) du schéma directeur d’assainissement du 
SCNA – révisions des zonages, élaboré par SAFEGE en mai 2011. 
 
 
 
 
La commune du Marigot fait partie du SCNA, le syndicat des communes du Nord Atlantique. Le SMDS 
du secteur de Sainte-Marie gère les contrats d’affermage d’eau potable et d’eaux usées du SCNA, d’eau 
potable de la ville du Morne Rouge et le contrat d’exploitation de l’usine de La Capot. 
 
Le contrat a pris effet le 1er juillet 2007, pour une durée de 12 ans.  
 
Les missions du SMDS sont, principalement, l’exploitation au quotidien des stations et des réseaux 
d’eau et d’assainissement confiés. 
 
 
Des conventions pour la vente et l’achat d’eau ont été signées avec le SICSM (pour la vente et l’achat 
d’eau au Directoire) et le conseil général (achat uniquement). 
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1) Réseaux de collecte des eaux usées - Schéma de fonctionnement 
 

 
 
Source : rapport annuel du délégataire, exercice 2008 – SMDS 
 
 
 

2) Gestion de la clientèle 
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• Nombre de branchements 
i. Nombre total de branchements raccordés (marigot) 

- au 31 décembre 2007 : 449 
- au 31 décembre 2008 :486 (soit une hausse de + 8.24 %) 

 
 

• Nombre de branchements raccordables marigot) 
i. Raccordables depuis moins de 2 ans) : 0 
ii. Raccordables depuis plus de 2 ans : 4 

 
 

• Nombre de contrats abonnés 
- au 31 décembre 2007 : 450 
- au 31 décembre 2008 :490 (soit une hausse de + 8.89 %) 

 
 

• Nombre de clients 
- au 31 décembre 2007 : 445 
- au 31 décembre 2008 :485 (soit une hausse de + 8.99 %) 

 
 

• Volumes assujettis à l’assainissement (volumes d’eau potable consommés 
assujettis à la redevance assainissement avant application des coefficients 
correcteurs) 

- au 31 décembre 2007 : 42 425 
- au 31 décembre 2008 :45 854  (soit une hausse de + 1.05 %) 

 
 

• Volumes assujettis à l’assainissement par types de branchements 
- au 31 décembre 2007 : 42 425 
- au 31 décembre 2008 :45 854  (soit une hausse de + 1.05 %) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

• Nombre de clients 
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- au 31 décembre 2007 : 42 425 
- au 31 décembre 2008 :45 854  (soit une hausse de + 1.05 %) 

 
 
 

3) les postes de relèvement 
 
Marigot Année Capacité 

nominale 
HMT Description Télésurveillance Groupe 

électrogène
Milieu 
récepteur 

Poste de 
relevage 
de Fond 
d’Or 

1986 36 m3/h 20 mCE Refoulement 
vers PR bas 
du bourg 

oui non n.c 

Poste de 
relevage 
de la 
Pointe 

2005 28 m3/h 28 mCE Refoulement 
vers PR bas 
du bourg 

Oui non n.c 

Poste de 
relevage 
du bas du 
Bourg 

1985 20 m3/h 23 mCE Refoulement 
vers STEP 
Bourg de 
Marigot 

Oui non n.c 

Poste de 
relevage 
de la 
Marie 

2006 19 m3/h 8 mCE Refoulement 
vers PR 
Fond d’Or 

oui non n.c 

 
 
 

4) les stations d’épurations 
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5) La situation des installations vis-à-vis de la réglementation 
• La situation par installation 

i. Norme de rejets journaliers  
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7) La conformité des installations au regard des normes environnementales et de 
sécurité 

 
 

 
 
 
 

8) Le transport des effluents 
a. Les postes de relèvements : 

 

 
 
Marigot Temps de 

fonctionnement 
en heure 

Volume en m3 Débit en m3/h Temps moyen 
journalier 

Poste de relevage 
de Fond D’Or 

1441 51876 36 3.9 

Poste de relevage 
du bas du Bourg  

1750 35000 20 4.8 

Poste de relevage 
de la Pointe 

399 11172 28 1.1 

Poste de relevage 
la Marie 

0 0 19 0.0 

 
 
Marigot Temps de 

fonctionnement 
en heure 

Volume 
pompés en 
m3 

Nombre 
d’abonnés 
raccordés 
2008 

M3 théoriques 
consommés 

M3 eaux 
parasites 

% eaux 
parasites

Poste de 
relevage de 
Fond D’Or 

1441 51876 98 8629 43247 83 % 

Poste de 
relevage du 
bas du 
Bourg  

1750 35000 247 21815 13185 38 % 

Poste de 
relevage de 
la Pointe 

399 11172 55 4848 6324 57% 
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b. Le suivi des eaux parasites 
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9) Le traitement 
a. Bilan par station d’épuration  

 
 

 
 
 
 

 
b. Volume traité ou by passé 

 
c. Boues et sous-produits 
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i. Bilan des productions de boues 
 

 
 

10) L’auto surveillance de l’exploitant sur les stations d’exploitation 
a. Bilan annuel  

 

 
Schéma directeur d’assainissement (mai 2011) 
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ANNEXE 4-2-3 

 
ELIMINATION DES DECHETS 

 
 
La collecte, l’élimination, le traitement et la valorisation des déchets ménagers assimilés (dont les 
encombrants) et déchets vers est une compétence de la Communauté de Commune du Nord de la 
Martinique (CCNM). 
-  

Déjà en 1975 avec le SIVMANO (Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple d’Aménagement du 
Nord) la collecte des ordures ménagères était organisée autour des décharges ; Le Poteau à Basse-
Pointe ou encore Fond Canonville à Saint-Pierre. 

En 1982 était créée à Vivé la première décharge contrôlée compactée à la Martinique ; pour répondre 
à la prolifération des décharges sauvages dans l’île. Les ordures des six communes (exceptée Sainte-
Marie) soit 6270 m3 annuels étaient acheminées par des camions bennes de 7 tonnes (12 m3). 

 La loi du 13 juillet 1992 a rénové celle du 15 juillet 1975 sur les déchets, en initiant une politique plus 
ambitieuse axée en particulier sur le développement de la prévention, de la valorisation et du 
recyclage, avec pour corollaire la limitation du stockage de déchets ultimes. 
  
Après l’arrêté du 9 septembre 1997, relative aux décharges existantes et aux nouvelles installations 
de stockage de déchets ménagers et assimilés : la politique communautaire de gestion maîtrisée et 
rationnelle des déchets s’est enclenchée. 
  
La CCNM a su prendre progressivement mais efficacement la mesure des choses et faire de 
l’environnement, et plus particulièrement de la Collecte, son cheval de bataille pour le développement 
durable, solidaire et harmonieux du Nord.  
  
La directive européenne 1999/31/CE concernant la mise en décharge des déchets est venue définir 
les mesures, procédures et orientations visant à prévenir ou à réduire autant que possible les effets 
négatifs de la mise en décharge des déchets sur l’environnement. 

- Equipement des populations en bacs roulants pour une collecte en porte à porte. 
- Réhabilitation des deux décharges (Vivé et Fond Canonville), devenues Centres 

d’enfouissement Techniques etc.  
 
La collecte des déchets :  

La déchèterie de Lestrade : Mise en service le 18 décembre 2003, la déchèterie de Lestrade est 
la première de la Martinique. 14 types de déchets (ferrailles, électroménager, non-ferreux, cartons, 
pneus, bois, plastiques, déchets verts, tout-venant, gravats, verre, DMS, Huiles minérales, Batteries) 
sont recueillis sur cette installation.  

Des centres de transfert prévus dans le cadre du PDEDMA 

Le PDEDMA prévoit l’implantation de 3 centres de transfert sur le périmètre communautaire. Le centre 
de transfert ou station de transit permet le conditionnement temporaire (durée n’excédant pas 24 
heures) des ordures ménagères dans des conteneurs fermés de grande capacité, avant transfert vers 
le centre de traitement. 

Les lieux d'implantation prévus :  
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• Bellefontaine (face à EDF) 
• Basse-Pointe (à proximité des services techniques) 
• Robert (Complexe technique de Lestrade) 

 
 
Traitement des déchets : 
 
Les déchets collectés sur le territoire de la CCNM et particulièrement de la commune du Marigot sont 
acheminés vers divers lieux : 
 
La décharge du Poteau à Basse-Pointe : Elle  participe à l’élimination des déchets des 
ménages, et singulièrement ceux du Nord et du Centre Atlantique. La directive européenne 
1999/31/CE concernant la mise en décharge des déchets est venue définir les mesures, procédures 
et orientations visant à prévenir ou à réduire autant que possible les effets négatifs de la mise en 
décharge des déchets sur l’environnement.  
La décharge du Poteau a fait l’objet le 02/08/01 d’un arrêté préfectoral, complété par celui du 22 août 
2002, autorisant son exploitation et en fixant les modalités (travaux de mise en conformité du site) et 
les travaux de réhabilitation. 
 
Le Centre de valorisation organique du Robert (CVO). 

A l’initiative de la Communauté des Communes du Nord de la Martinique et de la Communauté 
d’Agglomération de l’Espace Sud ; un Centre de Valorisation Organique (CVO) avec une unité de 
méthanisation et une unité de compostage a été construit au Robert. 

Ces deux unités sont gérées par le Syndicat Mixte Intercommunal pour le Traitement des Ordures 
Ménagères (SMITOM). 

 
 
 

 
 
 

Le Plan Départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés de la Martinique a été 
révisé et approuvé par arrêté préfectoral le 26 juillet 2005. 
Outil de planification de la gestion des déchets au niveau départemental, opposable aux tiers, il fixe 
les objectifs et les moyens d’une gestion durable et respectueuse de l’environnement pour les 10 ans 
à venir. Il est consultable sur le site Internet de l’ADEME à l’adresse suivante : 
 
 
 
 

http://www.martinique.ademe.fr/images/86PDEDMAoriginal.pdf 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Annexes  
                         

 
 

PLU du Marigot                                            ADUAM  - juin  2013  
     

 59

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AVIS DES SERVICES 
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